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Enquête publique  

Projet de restructuration et de réaménagement de sept bâtiments pour leur affectation à un Hôtel 

sur une partie de l’ancien site du Ministère des Armées 231 Boulevard Saint-Germain à Paris (7ème) 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

… 

1. Les enseignements de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée du 14 novembre au 29 novembre 2022 conformément à l’arrêté 

préfectoral d’organisation de l’enquête du 6 octobre 2022. 

L’annonce réglementaire a été insérée dans Libération et le Parisien une première fois le 24 octobre 2022 

et, pour la seconde fois, après le début de l’enquête le 15 novembre 2022 dans les mêmes quotidiens. 

L’avis d’enquête publique (affiche jaune) a été disposé à proximité du site de l’opération sur 9 panneaux le 

25 octobre 2022. Cet affichage est resté en place jusqu’à la fin de l’enquête sous une surveillance régulière 

ayant permis une visibilité constante. 

Les permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur à la Mairie du 7ème arrondissement de 

Paris aux jours et heures prévues par l’arrêté d’organisation de l’enquête : 

- Le[fn1] 16 novembre 2022 de 15h à 17h ; 

- Le 24 novembre 2022 de 17h à 19h30 ; 

- Le 29 novembre2022 de 14h à 17h. 

Aucune personne n’est venue à ces permanences.  

Aucune réservation n’a été demandée pour l’audioconférence avec le commissaire enquêteur prévue le 22 

novembre 2022 de 17h à 22h. 

 

Le dossier d’enquête a été mis de la disposition du public à la préfecture de la région d'Île-de-France, 

préfecture de Paris, siège de l'enquête, et à la Mairie du 7ème arrondissement pendant toute la durée de 

l’enquête à leurs heures d’ouverture.  

 

Le site internet dédié à l’enquête publique http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net a été ouvert au 

public pendant toute la durée de l’enquête. 

Aucune observation n’a été déposée sur les registres d’enquête et sur le registre numérique du site dédié. 

 

Le dossier d’enquête a été consulté sur le site dédié 59 fois. Il a donné lieu à une dizaine de téléchargements 

pour chacune des différentes pièces du dossier. 

 

Le manque de participation du public à cette enquête publique peut être attribué à l’objet très limité et très 

technique de l’enquête : l’autorisation environnementale demandée pour ce projet était limitée aux 

prélèvements d’eau dans la nappe au droit de l’opération, nécessaires pour réaliser son rabattement devant 

permettre les travaux de terrassements à sec dans le cadre de l’opération de restructuration et de 

réaménagement de sept bâtiments de l’Ilot Saint-Germain en vue de leur affectation à un hôtel.  
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Les études ont évalué la faible incidence de ce rabattement sur le niveau de la nappe au voisinage de 

l’opération : 

- La surface du territoire concerné par ce rabattement est réduite à une distance allant de 50 m à 130 

m en amont hydraulique de l’opération et comprise entre 150 m et 420 m en aval hydraulique ; 

- La hauteur de rabattement doit rester inférieure aux variations saisonnières de la nappe. 

 

2. Les interrogations du commissaire enquêteur  

La réalisation des travaux 

Les travaux doivent se réaliser dans un contexte très contraint par la configuration des lieux qui expose 

directement les riverains situés à proximité immédiate à leurs nuisances. 

A défaut d’observations du public, le présent procès-verbal de synthèse permet au commissaire enquêteur 

de demander au porteur de projet des précisions sur les travaux prévus et les mesures permettant de réduire 

leurs impacts : il s’agit principalement des travaux de rabattement de la nappe comprenant notamment la 

préparation de l’aire protégée par la jupe périmétrique, la réalisation de cette jupe, les pompages et 

l’évacuation des eaux pompées ; en outre, pour la bonne information du public, il est opportun de montrer 

l’articulation de ces travaux avec tous ceux présentant avec eux un impact cumulé, ainsi que les éventuelles 

prescriptions du permis de construire assorties de travaux. 

Question au porteur de projet :  

Le maître d’ouvrage peut-il préciser les points suivants : 

- L’implantation du périmètre de la jupe injectée périmétrique - dont l’emprise est prévue sur une 

surface de 8 000 m2- afin d’évaluer la localisation des nuisances liées à sa réalisation ; 

- La confirmation de l’évacuation des eaux de pompage à la Seine, de l’autorisation donnée, du site 

prévu et des contraintes associées ; 

- Les nuisances relatives aux travaux de forages et aux pompages ; 

- Les travaux articulés avec les précédents ou consécutifs tels que les démolitions, les terrassements, 

la construction des locaux en sous-sol, et leurs nuisances (bruits, vibrations et dégagement de 

poussières) ; 

- Les mesures prévues pour réduire les nuisances des chantiers et les engagements du maître 

d’ouvrage en la matière ; 

- Les mesures prévues pour le suivi des volumes de pompages des eaux prélevées ; 

- Les meures prévues pour la gestion des déchets, le traitement des pollutions ; 

- Les mesures de sobriété énergétique concernant les travaux ; 

- La localisation des installations de chantiers ; 

- L’organisation des accès des véhicules de chantiers ; 

- Le calendrier des travaux avec les dates et les durées des travaux les plus impactants, les nuisances 

étant généralement plus gênantes les mois d’été où les fenêtres sont ouvertes. Le dossier d’enquête 

prévoyant un début de travaux fin 2022 est à actualiser. Le planning correspondant situait les 

pompages du mois M6 au mois M30. Ce délai de 25 mois devrait pourvoir être réduit compte tenu 

du planning des travaux de terrassements et de construction consécutifs et du délai global de 

l’opération ; 

- Les horaires de chantiers. 
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Pour diminuer l’exposition des publics directement concernés aux nuisances des travaux et faciliter leur 

acceptation, il s’agit de préparer les mesures d’information préalable et de suivi auxquels ces publics 

pourraient être associés.  

Questions au porteur de projet :  

Le maître d’ouvrage peut-il identifier les publics exposés aux nuisances ?  

Ce devraient être principalement les riverains directs, les habitants des logements de la RIVP, ainsi que les 

personnels et les enfants de la crèche donnant directement sur les cours des Archives et du Nord. Dans une 

moindre mesure, il ne faut pas oublier les usagers des bureaux du Ministère des Armées donnant sur la cour 

du Nord. 

Le maître d’ouvrage peut-il exposer les mesures prévues et ses engagements pour l’information et le suivi 

des publics exposés aux nuisances du chantier ?  

A cet égard, il parait important de contacter préalablement les services de la petite enfance de la Mairie de 

Paris pour ce qui concerne la crèche et d’examiner la possibilité d’organiser à la Mairie du 7ème 

arrondissement une réunion avec les parties prenantes avant le début des travaux. 

Le respect des servitudes  

Question au porteur de projet :  

Le maître d’ouvrage peut-il rappeler les servitudes prévues lors du partage foncier entre le Ministère des 

Armées, la RIVP et Constellation, ces servitudes s’appliquant y compris en période de chantiers ? 

3. Le mémoire en réponse au présent procès-verbal 

Le commissaire enquêteur remercie d’avance le maître d’ouvrage d’indiquer dans son mémoire en réponse 

les dispositions et les engagements qu’il retient sur les différents points exposés précédemment. 

A Paris, le 8 décembre 2022 

 

 

François Nau 

Commissaire enquêteur 
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Nom opération  ILOT SAINT GERMAIN – 231 Boulevard Saint Germain   

Ville  75007 Paris  

Description    

  Projet de restructuration et de réaménagement de sept bâtiments pour 
leur affectation en Hôtel sur une partie de l’ancien site du ministère des 
Armées 231 Boulevard Saint-Germain à Paris (7ème) 
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devra prendre toutes les dispositions (logistiques et constructives) afin de ne pas causer de 

dommage aux constructions voisines existantes, aux avoisinants de toutes natures, et de limiter la gêne 
pour les voisins en prenant les dispositions suivantes :  

• 

• 

• 
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Le Grand Parisien LUNDI 24 OCTOBRE 2022 XIAnnonces 75 JUDICIAIRES & LÉGALES

Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

PHILIPPE SOMMER
SARL au capital de 500 €

Siège social : 26 ru Philippe de Girard
75010 PARIS

RCS PARIS 383 758 703
L’assemblée générale extraordinaire du
19/10/2022 a décidé à compter du
19/10/2022 de diminuer le capital social de
15 500 € par reversement aux associés en
le portant de 16 000 € à 500 €.
Article 6 des statuts modifié en
conséquence.
Modification au RCS PARIS.

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté n°75-2022-10-06-00004 du 6 octobre 2022 de
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France, préfet
de Paris, une enquête publique préalable à la délivrance
de l’autorisation environnementale relative au projet de
restructuration et réaménagement de sept bâtiments pour
leur afectation à un hôtel sur une partie de l’ancien site du
Ministère des Armées sis au 231 Boulevard Saint-Germain
à Paris 7e sera ouverte du lundi 14 novembre 2022 à 8h30
au mardi 29 novembre 2022 à 23h59, soit durant 16 jours
consécutifs, à la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et à la mairie du 7e arrondissement de
Paris.

La demande d’autorisation présentée par la société
CONSTELLATION PARIS, propriétaire et maître
d’ouvrage, concerne les parcelles 50 et les tréfonds de la
parcelle 53 issues de l’emprise foncière de l’îlot, dont une
partie reste occupée par le ministère (bâtiment des jardins)
et une autre partie afectée à la construction de logements
sociaux réalisés par la RIVP (Régie Immobilière de la Ville
de Paris).

L’opération, dont la surface de plancher global d’environ
28 000 m2 demeure inchangée, prévoit la mise en place
de structures souterraines plus profondes que celles
actuellement en place. Les travaux envisagent notamment
un terrassement à la côte +21,65 NVP. (Nivellement Ville de
Paris). Les niveaux de sous-sol existants sont conservés et,
dans l’emprise des cours, le niveau bas du deuxième sous-
sol sera baissé d’un mètre. Lors de l’étude hydrologique
réalisée, la nappe phréatique mesurée fait ressortir un
niveau supérieur à la côte prévisionnelle du fond de fouille.
Une gestion des eaux de nappe est apparue indispensable
pour réaliser les travaux de terrassement à sec. Le projet
nécessite, dès lors, le rabattement de la nappe supericielle
sur une durée de 2 ans ain que les travaux soient protégés
des circulations d’eau souterraine.

Les installations, ouvrages, travaux et activités ayant
une inluence notable sur l’eau ou le fonctionnement des
écosystèmes aquatiques, font l’objet d’une procédure de
déclaration ou d’autorisation préalable à leur mise en œuvre.
Dans ce cadre, l’enquête publique est rendue nécessaire et
relève de la procédure de demande d’autorisation au titre du
livre II – Titre 1er (Eaux et milieux aquatiques), chapitre IV
– section 1 (procédure d’autorisation ou de déclaration) du
code de l’environnement, et notamment des articles L.214-1
et R.214-1 sous les rubriques 1.1.1.0, 1.2.2.0, 2.1.5.0.

Le président du tribunal administratif de Paris a désigné
monsieur François NAU, ingénieur général des Ponts et
Chaussées, retraité, en qualité de commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire papier
du dossier d’enquête publique, sera disponible sur les
lieux d’enquête ci-après mentionnés, où il pourra être
consulté aux horaires d’ouverture habituels :

• Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris – Unité départementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports de Paris – 5 rue Leblanc –
75015 Paris, siège de l’enquête,

• Mairie du 7e arrondissement de Paris – 116 rue de
Grenelle – 75007 Paris

Le dossier sera également consultable, durant toute la durée
de l’enquête publique, sous forme dématérialisée via :

• le site internet dédié à l’enquête publique :
http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

• le site internet de la préfecture d’Île-de-France, préfecture
de Paris : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/
documents-publications (thème : enquête publiques).

Un poste informatique permettant un accès au dossier
d’enquête sera mis à la disposition du public à la préfecture
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, Unité
départementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports de Paris.

Les observations et propositions du public pourront
être déposées, de manière électronique, sur un registre
dématérialisé ouvert du 14 novembre à partir de 8h30 au 29
novembre 2022 à 23h59:

• sur le site internet :
http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

• à l’adresse courriel :
ilotsaintgermain@enquetepublique.net

Les observations et propositions seront consultables par le
public, sur le registre dématérialisé, pendant toute la durée
de l’enquête.

Les observations pourront également être déposées sur
les registres d’enquête publique disponibles sur les lieux
d’enquête ou être adressées, par courrier, pendant toute
la durée de l’enquête, à l’attention de Monsieur NAU,
commissaire enquêteur, à la Préfecture de Paris et d’Île-de-
France – UDEAT 75 – 5, rue Leblanc - 75911 Paris cedex 15.
Dans ce dernier cas, elles seront alors annexées au registre
d’enquête déposé au siège de l’enquête et consultables sur
place pendant toute la durée de l’enquête. Elles pourront, en
outre, être communicables aux frais de la personne qui en
fera la demande durant toute la période de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public lors des permanences organisées à la mairie du 7e
arrondissement aux jours et heures précisés ci-après :

Mairie du 7e arrondissement

mercredi 16 novembre 2022 15 h00 à 17 h00
jeudi 24 novembre 2022 17 h00 à 19 h30
mardi 29 novembre 2022 14 h00 à 17 h00

De plus, une permanence du commissaire enquêteur se
déroulera par audioconférence le mardi 22 novembre
2022 de 17h00 à 22h00, sur rendez-vous, à réserver au
minimum 24 h à l’avance, directement par le biais du site
internet dédié à l’enquête publique http://ilotsaintgermain.
enquetepublique.net, ou par téléphone au 01 83 62 45 74
(secrétariat joignable du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et
de 14 h à 17 h).

Toutes les mesures sanitaires seront prises pour assurer la
bonne réception du public.

Si les mesures sanitaires le justiient, une permanence
physique pourra être remplacée par une permanence
téléphonique. Le changement sera communiqué au public,
au plus tard 24 heures avant, sur le site internet dédié à
l’enquête : http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

Toute question relative au projet pourra être adressée au
maître d’ouvrage :

• CONSTELLATION PARIS – Place André Malraux –
75001 Paris, à l’attention de Madame Carla MANFREDI –
Directeur Project Management – ilotsaintgermain@gleeds.fr

A l’expiration du délai de l’enquête publique, les registres
d’enquête seront clos et signés par le commissaire
enquêteur. Ce dernier rencontrera dans la huitaine le
responsable du projet de la société CONSTELLATION
PARIS, ain de lui communiquer les informations écrites
et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le
responsable du projet disposera alors d’un délai de quinze
jours pour produire ses observations éventuelles.

Conformément à l’article R. 123-19 du code de
l’environnement, et dans un délai de trente jours après la
clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur rédigera,
d’une part, un rapport relatant le déroulement de l’enquête
avec examen des observations recueillies, et d’autre part,
consignera dans un document séparé ses conclusions
motivées en précisant si elles sont favorables, favorables
sous réserves, ou défavorables au projet. Le rapport et les
conclusions motivées seront remis, durant ce même délai,
au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et au
président du Tribunal Administratif de Paris.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public à la
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris ainsi qu’à la mairie du 7e arrondissement de Paris,
pendant un an à compter de la date de la clôture de
l’enquête. Dans les mêmes conditions de date et de durée,
ces documents seront consultables sur le site internet de
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/
documents-publications (thème : enquêtes publiques). Les
demandes de communication des conclusions motivées du
commissaire enquêteur sont à adresser au préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris (Unité départementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports de
Paris).

À l’issue de la procédure, et tenant compte des résultats
obtenus après l’enquête, le préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris prendra par arrêté préfectoral
une décision d’autorisation ou de refus de la demande
d’autorisation environnementale présentée par le maître
d’ouvrage, la société CONSTELLATION PARIS.

EP 22-487 / contact@publilegal.fr

Enquête Publique

Paiement
100% sécurisé

Des formulaires
dédiés pour
une saisie simple

Affichage
en temps réel
de votre annonce

Choix
d’une parution
papier ou web

Publiez vos avis de décès, remerciements
et hommages avec Le Parisien

Rendez-vous sur odella.fr/lp/leparisien

Constitution
de société

Suivant acteSSPendate du 17Octobre2022
constitution de la SASU :
Dénomination :

SG INVEST
Capital social : 100 Euros
Siège social : 8 RUE LINCOLN 75008
PARIS
Objet : l’acquisition et la vente de tous biens
urbains ou ruraux et droits immobiliers qui
s’y rattachent, en propriété ou copropriété,
l’exploitation par voie de location ou autre-
ment, l’entretien, la mise en valeur, la ges-
tion, ainsi que l’administration desdits biens.
Président : M GUENOUN Sacha 2 AVENUE
DE NEW YORK 75016 PARIS
Cession : Les actions de l’associé unique sont
librement transmissibles
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de PARIS

Suivant acteSSPendate du 14Octobre2022
constitution de la SCI :
Dénomination :

UNION FAMILIALE
Capital social : 100 Euros
Siège social : 8 RUE LINCOLN 75008
PARIS
Objet : l’acquisition et la vente de tous biens
urbains ou ruraux et droits immobiliers qui
s’y rattachent, en propriété ou copropriété,
l’exploitation par voie de location ou autre-
ment, l’entretien, la mise en valeur, la ges-
tion, ainsi que l’administration desdits biens.
Gérant : M GUENOUN Sacha 2 AVENUE DE
NEW YORK 75016 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de PARIS

Aux termes d’un ASSP en date du
09/09/2022, il a été constitué une EURL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : A2I
Objet social : Toutes prestations de services
de tous ordres, notamment l entretien, la
maintenance, le nettoyage, la mise en etat
des locaux privés, industriels, commerciaux,
publics ou autres L exécution de toutes ac-
tivités accessoires que la société serait en
mesure d effectuer pour le comptede la clien-
tèle, pouvant le cas échéant entrer dans le
cadre d un service de conciergerie L achat, la
vente, l emmagasinagede tousproduits,mar-
chandises, objets de toute nature et de toute
provenance
Siège social : 10 Rue de Penthièvre, 75008
PARIS
Capital initial : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS PARIS
Gérance : IZERZER Azar, demeurant 61 Rue
Saint Charles, 75015 PARIS FRANCE
Azar, Alexandre IZERZER

Aux termes d’un ASSP en date du
27/08/2022, il a été constitué une SASU
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : PAUN CONSULTING
Objet social : CONSULTANT FINANCE DE
MARCHE, ENGINEERING IT
Siège social : 16 Rue RIQUET, 75019 PARIS
Capital initial : 1 007 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS PARIS
Président : PAUNVladimir, demeurant 16Rue
RIQUET, 75019 PARIS FRANCE
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il
possède ou représente d’actions.
Clause d’agrément : Les actions sont libre-
ment cessibles entre actionnaires unique-
ment avec accord du président de la
société
Vladimir-Alexandru PAUN

Suivant acte SSP en date du 7 Septembre
2022 constitution de la SASU :
Dénomination :

RAF DECOR
Capital social : 2000 Euros
Siège social : 13 RUE TREILHARD 75008
PARIS
Objet : Électricité, plâtrerie, plomberie, ascen-
seur, petites maçonneries
Président :MMENDREDumitru-Radu 13RUE
TREILHARD 75008 PARIS
Cession : Les actions de l’associé unique sont
librement transmissibles
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de PARIS

Divers société

SUPRÊME LOVE, SARL au capital de
10000€. Siège social: 55 rue geof-
froy-saint-hilaire 75005Paris. 910900646
RCS PARIS. Le 02/03/2022, les associés
ont approuvé les comptes de liquidation, dé-
chargé le liquidateur, MmeFranceALLILAIRE
THIAM, 55RueGeoffroy-Saint-Hilaire 75005
Paris , de son mandat et constaté la clôture
des opérations de liquidation. Radiation au
RCS de PARIS.

Equally Work, Inc., SAS au capital de
100,00€. Siège social: 10 bis rue duhesme
75018 Paris. 878561026 RCS PARIS. Le
31/12/2021, les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, déchargé le liquida-
teur, Mme Alice DE RONNE, 135 rue Denfert
Rochereau93130Noisy-le-Sec , desonman-
dat et constaté la clôture des opérations de
liquidation. Radiation au RCS de PARIS.

Soundia Paris, SAS au capital de
750,00€. Siège social: 78 avenue des
champs-élysées 75008 Paris. 900778804
RCSPARIS. Le 17/09/2022, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la société,
nommé liquidateurMme Jikira Touré, 19 Rue
Dédale 91350 Grigny , et fixé le siège de li-
quidation et l’adresse de correspondance à
l’adresse du liquidateur tel que désigné ci-
avant. Modification au RCS de PARIS.

BJ Consulting, EURL au capital de
1000,00€. Siège social: 24 rue louis blanc
75010 Paris. 829579937 RCS PARIS. Le
04/07/2022, l’associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la société, nommé
liquidateur M. Bruno Jacquart, CDV 36004 -
350 Chemin du Pré Neuf 38350 La Mure ,
et fixé le siège de liquidation et l’adresse de
correspondance à l’adresse du liquidateur tel
que désigné ci-avant. Modification au RCS
de PARIS.

EASYDRIVER, SASU au capital de
100,00€. Siège social: 8 bis rue abel 75012
Paris. 847554078 RCS PARIS. Le
31/12/2021, l’associé unique adécidé la dis-
solution anticipée de la société, nommé li-
quidateur M. Rachad Abdelfetah, 57 Avenue
du Maréchal Foch 78130 Les mureaux , et
fixé le siège de liquidation et l’adresse de cor-
respondance à l’adresse du liquidateur tel que
désigné ci-avant. Modification au RCS de
PARIS.

DRIVER BOX FRANCE, SAS au capital de
120000€. Siège social: 6 square du croisic
75015 Paris. 848 263 000 RCS Paris. Le
24/09/2022, les associés ont décidé la dis-
solution anticipée de la société, nommé li-
quidateur M. maximilien remy, 6 Square du
Croisic 75015 Paris , et fixé le siège de liqui-
dationet l’adressedecorrespondanceausiège
social de la Société. Modification au RCS de
Paris.

VEH FORMATION SASU au capital de 100 €
sise 29 Rue Pouchet 75017 PARIS
908397649 RCS de PARIS, Par décision de
l’AGE du 23/09/2022, il a été décidé de: -
nommer PrésidentM. ELMAATAOUI Sami 19
rue henri dunant 28100 DREUX en rempla-
cement de LAKHALMohcine démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS

ADAE SARL au capital de 1.400.000 € 66
rue Saint Antoine 75004 Paris RCS PARIS
820 592 491 Aux termes du PV des déci-
sions de l’associé unique en date du
28/09/2022, l’Associé Unique a décidé de
transférer le siège social au 28 rue Au Maire
75004Paris à compter du01/09/2022. Les
statuts sontmodifiés en conséquence. Pour
avis

SELARL PAUTROT &
HENRY

SELARL D’AVOCAT
au capital de 1 000 euros

Siège social :
5 rue du Renard
75004 PARIS

821 409 646 RCS PARIS

Le 4 octobre 2022, l’AGE, statuant en appli-
cation de l’article L. 223-42duCodede com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à
dissolution anticipée a société.
Mention faite au RCS de PARIS

CALLINAGO INVEST SNC
SNC au capital de 755.623 Euros

Siège social :
10 RUE CAMBACERES 75008 PARIS

438 710 378 RCS PARIS

Le 14 Octobre 2022, le gérant a décidé de
transférer le siège social au 18RUELOUVAIN
92400 COURBEVOIE. En conséquence, la
société sera radiée au RCS de PARIS et im-
matriculée au RCS de NANTERRE.

SEO COMMUNICATION
SARL au capital de 50.000 Euros

Siège social :
17 QUAI DES GRANDS AUGUSTINS

75006 PARIS
788 680 361 RCS PARIS

Le 30 Juin 2022, l’associé unique a décidé
de ne pas renouveler le mandat de Delphine
DEBRAY D2 AUDIT ET FINANCE, Commis-
saire aux Comptes titulaire.
Mention faite au RCS de PARIS

MY SHOWMUST GO ON

SAS AU CAPITAL DE 11 600 €

SIÈGE SOCIAL : 5 RUE DE

CHARONNE

75011 PARIS

RCS PARIS 514 971 985
L’assemblée générale extraordinaire du
01/10/2022 a décidé le transfert du siège
social à compter du 01/10/2022 et demo-
difier l’article 4 des statuts comme suit :
- Anciennemention : le siège social de la so-
ciété est fixé au5RUEDECHARONNE, 75011
PARIS.
- Nouvelle mention : le siège social de la so-
ciété est fixé au35RUEDUPROGRÈS,93100
MONTREUIL.
L’inscriptionmodificative sera portée auRCS
BOBIGNY tenue par le greffe du tribunal.
Pierre Michelin

R a p i d i t é e t
souplesse d’un
quotidien leader
en IDF et l ’Oise
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Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

Enquête Publique

RAPPEL
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n°75-2022-10-06-00004 du 6 octobre 2022
de Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris, une enquête publique préalable à la
délivrance de l’autorisation environnementale relative
au projet de restructuration et réaménagement de
sept bâtiments pour leur afectation à un hôtel sur
une partie de l’ancien site du Ministère des Armées
sis au 231 Boulevard Saint-Germain à Paris 7e sera
ouverte du lundi 14 novembre 2022 à 8h30 au
mardi 29 novembre 2022 à 23h59, soit durant 16
jours consécutifs, à la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris et à la mairie du 7e
arrondissement de Paris.

La demande d’autorisation présentée par la société
CONSTELLATION PARIS, propriétaire et maître
d’ouvrage, concerne les parcelles 50 et les tréfonds
de la parcelle 53 issues de l’emprise foncière de
l’îlot, dont une partie reste occupée par le ministère
(bâtiment des jardins) et une autre partie afectée à
la construction de logements sociaux réalisés par la
RIVP (Régie Immobilière de la Ville de Paris).

L’opération, dont la surface de plancher global
d’environ 28 000 m2 demeure inchangée, prévoit
la mise en place de structures souterraines plus
profondes que celles actuellement en place. Les
travaux envisagent notamment un terrassement à
la côte +21,65 NVP. (Nivellement Ville de Paris).
Les niveaux de sous-sol existants sont conservés
et, dans l’emprise des cours, le niveau bas du
deuxième sous-sol sera baissé d’un mètre. Lors de
l’étude hydrologique réalisée, la nappe phréatique
mesurée fait ressortir un niveau supérieur à la côte
prévisionnelle du fond de fouille. Une gestion des eaux
de nappe est apparue indispensable pour réaliser les
travaux de terrassement à sec. Le projet nécessite,
dès lors, le rabattement de la nappe supericielle
sur une durée de 2 ans ain que les travaux soient
protégés des circulations d’eau souterraine.

Les installations, ouvrages, travaux et activités ayant
une inluence notable sur l’eau ou le fonctionnement
des écosystèmes aquatiques, font l’objet d’une
procédure de déclaration ou d’autorisation préalable à
leur mise enœuvre. Dans ce cadre, l’enquête publique
est rendue nécessaire et relève de la procédure de
demande d’autorisation au titre du livre II – Titre 1er
(Eaux et milieux aquatiques), chapitre IV – section
1 (procédure d’autorisation ou de déclaration) du
code de l’environnement, et notamment des articles
L.214-1 et R.214-1 sous les rubriques 1.1.1.0, 1.2.2.0,
2.1.5.0.

Le président du tribunal administratif de Paris a
désigné monsieur François NAU, ingénieur général
des Ponts et Chaussées, retraité, en qualité de
commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire
papier du dossier d’enquête publique, sera
disponible sur les lieux d’enquête ci-après
mentionnés, où il pourra être consulté aux horaires
d’ouverture habituels :

• Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris – Unité départementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports de Paris – 5 rue
Leblanc – 75015 Paris, siège de l’enquête,

• Mairie du 7e arrondissement de Paris – 116 rue de
Grenelle – 75007 Paris

Le dossier sera également consultable, durant
toute la durée de l’enquête publique, sous forme
dématérialisée via :

• le site internet dédié à l’enquête publique :
http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

• le site internet de la préfecture d’Île-de-France,
préfecture de Paris : http://prefectures-regions.
gouv.fr/ile-de-france/documents-publications
(thème : enquête publiques).

Un poste informatique permettant un accès au
dossier d’enquête sera mis à la disposition du public à
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris, Unité départementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports de Paris.

Les observations et propositions du public
pourront être déposées, de manière électronique, sur
un registre dématérialisé ouvert du 14 novembre à
partir de 8h30 au 29 novembre 2022 à 23h59:

• sur le site internet : http://ilotsaintgermain.
enquetepublique.net
• à l’adresse courriel : ilotsaintgermain@
enquetepublique.net

Les observations et propositions seront consultables

par le public, sur le registre dématérialisé, pendant
toute la durée de l’enquête.

Les observations pourront également être déposées
sur les registres d’enquête publique disponibles sur
les lieux d’enquête ou être adressées, par courrier,
pendant toute la durée de l’enquête, à l’attention
de Monsieur NAU, commissaire enquêteur, à la
Préfecture de Paris et d’Île-de-France – UDEAT 75 –
5, rue Leblanc - 75911 Paris cedex 15. Dans ce dernier
cas, elles seront alors annexées au registre d’enquête
déposé au siège de l’enquête et consultables sur
place pendant toute la durée de l’enquête. Elles
pourront, en outre, être communicables aux frais de
la personne qui en fera la demande durant toute la
période de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition
du public lors des permanences organisées à la
mairie du 7e arrondissement aux jours et heures
précisés ci-après :

Mairie du 7e arrondissement

mercredi 16 novembre 2022 15 h00 à 17 h00
jeudi 24 novembre 2022 17 h00 à 19 h30
mardi 29 novembre 2022 14 h00 à 17 h00

De plus, une permanence du commissaire enquêteur
se déroulera par audioconférence le mardi 22
novembre 2022 de 17h00 à 22h00, sur rendez-vous,
à réserver au minimum 24 h à l’avance, directement
par le biais du site internet dédié à l’enquête publique
http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net, ou
par téléphone au 01 83 62 45 74 (secrétariat joignable
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h).

Toutes les mesures sanitaires seront prises pour
assurer la bonne réception du public.

Si lesmesures sanitaires le justiient, une permanence
physique pourra être remplacée par une permanence
téléphonique. Le changement sera communiqué
au public, au plus tard 24 heures avant, sur le site
internet dédié à l’enquête : http://ilotsaintgermain.
enquetepublique.net

Toute question relative au projet pourra être adressée
au maître d’ouvrage :

• CONSTELLATION PARIS – Place André Malraux
– 75001 Paris, à l’attention de Madame Carla
MANFREDI – Directeur Project Management –
ilotsaintgermain@gleeds.fr

A l’expiration du délai de l’enquête publique, les
registres d’enquête seront clos et signés par le
commissaire enquêteur. Ce dernier rencontrera dans
la huitaine le responsable du projet de la société
CONSTELLATION PARIS, ain de lui communiquer
les informations écrites et orales consignées dans
un procès-verbal de synthèse. Le responsable du
projet disposera alors d’un délai de quinze jours pour
produire ses observations éventuelles.

Conformément à l’article R. 123-19 du code de
l’environnement, et dans un délai de trente jours
après la clôture de l’enquête, le commissaire
enquêteur rédigera, d’une part, un rapport relatant
le déroulement de l’enquête avec examen des
observations recueillies, et d’autre part, consignera
dans un document séparé ses conclusions motivées
en précisant si elles sont favorables, favorables sous
réserves, ou défavorables au projet. Le rapport et les
conclusions motivées seront remis, durant ce même
délai, au préfet de la région d’Île-de-France, préfet
de Paris, et au président du Tribunal Administratif de
Paris.

Le rapport et les conclusionsmotivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public à
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris ainsi qu’à la mairie du 7e arrondissement
de Paris, pendant un an à compter de la date de la
clôture de l’enquête. Dans les mêmes conditions de
date et de durée, ces documents seront consultables
sur le site internet de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris : http://prefectures-
regions.gouv.fr / i le-de-france/documents-
publications (thème : enquêtes publiques). Les
demandes de communication des conclusions
motivées du commissaire enquêteur sont à adresser
au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris (Unité départementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports de Paris).

À l’issue de la procédure, et tenant compte des
résultats obtenus après l’enquête, le préfet de la
région d’Île-de-France, préfet de Paris prendra par
arrêté préfectoral une décision d’autorisation ou de
refus de la demande d’autorisation environnementale
présentée par le maître d’ouvrage, la société
CONSTELLATION PARIS.

EP 22-487 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Constitution
de société

Par acte SSPdu26/10/2022, il a été consti-
tué une SASUayant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination :
HEXXPORT CAPITAL
Objet social : Achat et revente d’accessoires
demode et d’articles de luxe, neufs ou d’oc-
casions Conseil et accompagnement appor-
tés aux particuliers enmatière de stylisme et
d’achats d’accessoires demode et d’articles
d’habillement Toutes opérations quelconques
contribuant à la réalisationde cesobjetsCom-
merce de détail de tous types de produits par
correspondance ou par internet
Siège social :
66 AVENUEDESCHAMPSELYSEES 75008
Paris.
Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président : M. ANGGARA Ricky Wisnu, de-
meurant 37 BOULEVARD MALESHERBES
75008 Paris
Immatriculation au RCS de Paris

Divers société

PARADIS
SARL AU CAPITAL DE 1 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL: 75, BD DE MAGENTA

75010 PARIS
813 138 120 RCS PARIS

Par AGE du 1e août 2022 il a été décidé de
transférer le siège social au 19 bis, Cour des
Maraîchers, 93120 LaCourneuve à compter
du du 1e août 2022. Radiation auRCSdePA-
RIS et immatriculation au RCS de
BOBIGNY.

EICHER
SAS au capital de 1.000 Euros

Siège social :
42, rue Breguet
75011 PARIS

880 240 460 RCS PARIS

Le 26 août 2022, l’AGE a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter de ce
jour. Mme Océane ZHOU, 42 rue Breguet
75011 PARIS, a été nommée liquidatrice. Le
siège de liquidation a été fixé à l’adresse du
liquidateur
Mention sera faite au RCS de PARIS.

.

EICHER
SAS au capital de 1.000 Euros

Siège social :
42, rue Breguet
75011 PARIS

880 240 460 RCS PARIS

Le28 septembre 2022, l’AGO a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, déchargé le
liquidateur de son mandat, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la clô-
ture des opérations de liquidation.
Mention faite au RCS de PARIS

POLYMAT
SARL au capital de 543.061,70 € Siège
social : 11 rue de Castellane 75008 PARIS

Modification au RCS de PARIS
400357737

Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 07/11/2022, il a été décidé demo-
difier l’objet social comme suit : Travaux de
revêtements des sols et des murs à comp-
ter du 07/11/2022

M.C.H., SAS au capital de 1.946.815 euros,
Siège social : 154 avenue Victor Hugo à PA-
RIS (75116), RCS PARIS 388 983 421. Par
AGE des associés, et décision du Président
du 28/10/2022, il a été décidé d’augmen-
ter en numéraire le capital social d’un mon-
tant de 44.575,75 € pour le porter de
1.946.815 € à 1.991.390,75 € et de modi-
fier les articles 6 et 7 des statuts. Pour avis

ACEONE , EURL au cap i t a l de
10000,00€. Siège social: 16 rue duvivier
75007 Paris. 823979059 RCS PARIS. Le
17/10/2022, l’associé unique a décidé la dis-
solution anticipée de la société, nommé li-
quidateurM. Philippe JOUANNO, 83 rue saint
dominique 75007 PARIS , et fixé le siège de
liquidation et l’adresse de correspondance à
l’adresse du liquidateur tel que désigné ci-
avant. Modification au RCS de PARIS.

Insertions diverses

La garantie financière visée par la loi du 2
janvier 1970 dont bénéficie l’entité
GROUPE Par’IMMO
321 r du Faubourg St Antoine
75 011 PARIS
immatriculée au RCS 530705441
pour son activité de :
- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 15
04 2011
auprès de son garant financier, GALIAN As-
surances, Société Anonyme, RCS 423 703
032, prendra fin TROIS JOURSFRANCSaprès
la publication du présent avis.
Les créances, s’il en existe, devront être dé-
clarées au siège de GALIAN Assurances, 89
rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois
mois de la présente insertion.

Publiez votre
annonce légale
avec Le Parisien
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Préfecture de la région d’Île-de-France
Préfecture de Paris 

AVIS D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Relative au projet de restructuration et réaménagement de sept bâtiments pour leur affectation à un hôtel  
sur une partie de l’ancien site du Ministère des Armées sis au 231 Boulevard Saint-Germain à Paris 7e

Par arrêté n°75-2022-10-06-00004 du 6 octobre 2022 de Monsieur le préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris, une enquête publique préalable à la délivrance de 
l’autorisation environnementale relative au projet de restructuration et réaménagement de 
sept bâtiments pour leur affectation à un hôtel sur une partie de l’ancien site du Ministère 
des Armées sis au 231 Boulevard Saint-Germain à Paris 7e sera ouverte du lundi 14 
novembre 2022 à 8h30 au mardi 29 novembre 2022 à 23h59, soit durant 16 jours 
consécutifs, à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et à la mairie 
du 7e arrondissement de Paris.

La demande d’autorisation présentée par la société CONSTELLATION PARIS, propriétaire 
et maître d’ouvrage, concerne les parcelles 50 et les tréfonds de la parcelle 53 issues de 
l’emprise foncière de l’îlot, dont une partie reste occupée par le ministère (bâtiment des 
jardins) et une autre partie affectée à la construction de logements sociaux réalisés par la 
RIVP (Régie Immobilière de la Ville de Paris).

L’opération, dont la surface de plancher global d’environ 28 000 m2 demeure inchangée, 
prévoit la mise en place de structures souterraines plus profondes que celles actuellement 
en place. Les travaux envisagent notamment un terrassement à la côte +21,65 NVP. 
(Nivellement Ville de Paris). Les niveaux de sous-sol existants sont conservés et, dans 
l’emprise des cours, le niveau bas du deuxième sous-sol sera baissé d’un mètre. Lors 
de l’étude hydrologique réalisée, la nappe phréatique mesurée fait ressortir un niveau 
supérieur à la côte prévisionnelle du fond de fouille. Une gestion des eaux de nappe 
est apparue indispensable pour réaliser les travaux de terrassement à sec. Le projet 
nécessite, dès lors, le rabattement de la nappe superficielle sur une durée de 2 ans afin 
que les travaux soient protégés des circulations d’eau souterraine.

Les installations, ouvrages, travaux et activités ayant une influence notable sur l’eau ou le 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques, font l’objet d’une procédure de déclaration 
ou d’autorisation préalable à leur mise en œuvre. Dans ce cadre, l’enquête publique est 
rendue nécessaire et relève de la procédure de demande d’autorisation au titre du livre II 
– Titre 1er (Eaux et milieux aquatiques), chapitre IV – section 1 (procédure d’autorisation ou 
de déclaration) du code de l’environnement, et notamment des articles L.214-1 et R.214-1 
sous les rubriques 1.1.1.0, 1.2.2.0, 2.1.5.0.

Le président du tribunal administratif de Paris a désigné monsieur François NAU, ingénieur 
général des Ponts et Chaussées, retraité, en qualité de commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire papier du dossier d’enquête 
publique, sera disponible sur les lieux d’enquête ci-après mentionnés, où il pourra être 
consulté aux horaires d’ouverture habituels :

• Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris – Unité départementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports de Paris – 5 rue Leblanc – 75015 
Paris, siège de l’enquête,

• Mairie du 7e arrondissement de Paris –  116 rue de Grenelle – 75007 Paris

Le dossier sera également consultable, durant toute la durée de l’enquête publique, sous 
forme dématérialisée via :

• le site internet dédié à l’enquête publique : 
http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

• le site internet de la préfecture d’Île-de-France, préfecture de Paris : http://prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : enquête publiques).

Un poste informatique permettant un accès au dossier d’enquête sera mis à la disposition 
du public à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, Unité 
départementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports de Paris.

Les observations et propositions du public pourront être déposées, de manière 
électronique, sur un registre dématérialisé ouvert du 14 novembre à partir de 8h30 au 29 
novembre 2022 à 23h59:

• sur le site internet : http://ilotsaintgermain.enquetepublique.net

• à l’adresse courriel : ilotsaintgermain@enquetepublique.net

Les observations et propositions seront consultables par le public, sur le registre 
dématérialisé, pendant toute la durée de l’enquête.

Les observations pourront également être déposées sur les registres d’enquête publique 
disponibles sur les lieux d’enquête ou être adressées, par courrier, pendant toute la durée 
de l’enquête, à l’attention de Monsieur NAU, commissaire enquêteur, à la Préfecture de 
Paris et d’Île-de-France – UDEAT 75 – 5, rue Leblanc - 75911 Paris cedex 15. Dans 
ce dernier cas, elles seront alors annexées au registre d’enquête déposé au siège de 
l’enquête et consultables sur place pendant toute la durée de l’enquête. Elles pourront, en 
outre, être communicables aux frais de la personne qui en fera la demande durant toute 
la période de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public lors des permanences 
organisées à la mairie du 7e arrondissement aux jours et heures précisés ci-après :

Mairie du 7e arrondissement
mercredi 16 novembre 2022 15 h00 à 17 h00

jeudi 24 novembre 2022 17 h00 à 19 h30
mardi 29 novembre 2022 14 h00 à 17 h00

De plus, une permanence du commissaire enquêteur se déroulera par audioconférence 
le mardi 22 novembre 2022 de 17h00 à 22h00, sur rendez-vous, à réserver au minimum 
24 h à l’avance, directement par le biais du site internet dédié à l’enquête publique http://
ilotsaintgermain.enquetepublique.net, ou par téléphone au 01 83 62 45 74 (secrétariat 
joignable du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h).

Toutes les mesures sanitaires seront prises pour assurer la bonne réception du public.

Si les mesures sanitaires le justifient, une permanence physique pourra être remplacée 
par une permanence téléphonique. Le changement sera communiqué au public, au plus 
tard 24 heures avant, sur le site internet dédié à l’enquête : http://ilotsaintgermain.
enquetepublique.net

Toute question relative au projet pourra être adressée au maître d’ouvrage :

• CONSTELLATION PARIS – Place André Malraux – 75001 Paris, à l’attention de Madame 
Carla MANFREDI – Directeur Project Management – ilotsaintgermain@gleeds.fr

A l’expiration du délai de l’enquête publique, les registres d’enquête  seront clos et signés 
par le commissaire  enquêteur. Ce dernier rencontrera dans la huitaine le responsable du 
projet de la société CONSTELLATION PARIS, afin de lui communiquer les informations 
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet 
disposera alors d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Conformément à l’article R. 123-19 du code de l’environnement, et dans un délai de trente 
jours après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur rédigera, d’une part, un 
rapport relatant le déroulement de l’enquête avec examen des observations recueillies, et 
d’autre part, consignera dans un document séparé ses conclusions motivées en précisant 
si elles sont favorables, favorables sous réserves, ou défavorables au projet. Le rapport et 
les conclusions motivées seront remis, durant ce même délai, au préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris, et au président du Tribunal Administratif de Paris.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la 
disposition du public à la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris ainsi 
qu’à la mairie du 7e arrondissement de Paris, pendant un an à compter de la date de la 
clôture de l’enquête. Dans les mêmes conditions de date et de durée, ces documents seront 
consultables sur le site internet de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture 
de Paris :  http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications 
(thème : enquêtes publiques). Les demandes de communication des conclusions motivées 
du commissaire enquêteur sont à adresser au préfet de la région d’Île-de-France, préfet 
de Paris (Unité départementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
de Paris).

À l’issue de la procédure, et tenant compte des résultats obtenus après l’enquête, le préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris prendra par arrêté préfectoral une décision 
d’autorisation ou de refus de la demande d’autorisation environnementale présentée par 
le maître d’ouvrage, la société CONSTELLATION PARIS.



 

 

  

PREMIERE EXPEDITION 

  

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

  

  

  

MOULIN VIRGINIE 

Huissier de Justice 

137  BD ST MICHEL 

75005 -  PARIS 

  

Tel : 0676087254 moulin.huissier@gmail.com 

Fax : 0143296354 

  

  



 

 

  

LE MARDI VINGT CINQ OCTOBRE  

DEUX MILLE VINGT DEUX  

de 13 heures 30 à 17 heures 00. 

A LA REQUETE DE : 

VINCI IMMOBILIER 2313 BOULEVARD DE LA DÉFENSE 92000 NANTERRE ayant pour 
  

mandataire la SOCIETE 
  PUBLILEGAL , dont le siège social est service enquêtes publiques - 1 rue 

  

Frederic BASTIAT, 75008 PARIS, FRANCE, agissant diligence de son représentant légal en exercice, 

M’AYANT EXPOSE : 

Que des avis d’enquête publique relative au projet de restructuration et réaménagement de sept   

bâtiments pour leur affectation à un hôtel sur une partie de l’ancien site du ministère des armées sis 231 
  

boulevard Saint Germain à PARIS 7eme ont été affichés ce jour par la société PUBLILEGAL 

Que ma présence est requise afin de constater la présence de ces affiches en 6 points sur la voie 
  

publique à PARIS 7eme , à la Mairie de PARIS VII , à l’Hotel de Ville de PARIS et auprès de la 
  

PRÉFECTURE D’Ile de France 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, VIRGINIE MOULIN, Huissier de Justice, demeurant 137 BD ST MICHEL à PARIS 
  

(75005) , 

  

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR : 

6  points sur site PARIS 7EME + MAIRIE PARIS 7EME 

+  HOTEL DE VILLE + PREFECTURE IDF 

75  PARIS 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

HÔTEL DE VILLE 4 RUE LOBAU 75004 PARIS 

Je constate dans l’une des vitrines sur rue réservées à l’affichage administratif, la présence d’une 
  

affiche dont les mentions sont identiques à celles figurant sur l’affiche en annexe, parfaitement visible et   

lisible de la voie publique  

Le tout illustré par les photographies qui suivent 
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PROCES VERBAL DE CONSTAT 

  

  

  

MOULIN VIRGINIE 

Huissier de Justice 

137  BD ST MICHEL 

75005 -  PARIS 

  

Tel : 0676087254 moulin.huissier@gmail.com 

Fax : 0143296354 
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LE MERCREDI TRENTE NOVEMBRE  

DEUX MILLE VINGT DEUX  

à partir de 08 heures 00. 

A LA REQUETE DE : 

VINCI IMMOBILIER 2313 BOULEVARD DE LA DÉFENSE 92000 NANTERRE ayant pour 
  

mandataire la SOCIETE 
  PUBLILEGAL , dont le siège social est service enquêtes publiques - 1 rue 

  

Frederic BASTIAT, 75008 PARIS, FRANCE, agissant diligence de son représentant légal en exercice, 

M’AYANT EXPOSE : 

Que des avis d’enquête publique relative au projet de restructuration et réaménagement de sept   

bâtiments pour leur affectation à un hôtel sur une partie de l’ancien site du ministère des armées sis 231 
  

boulevard Saint Germain à PARIS 7eme ont été affichés par la société PUBLILEGAL le 25 octobre 2022 
  

comme précédemment constaté 

Que ma présence est à nouveau requise afin de constater la présence de ces affiches en 6 points sur la 
  

voie publique à PARIS 7eme , à la Mairie de PARIS VII , à l’Hotel de Ville de PARIS et auprès de la 
  

PRÉFECTURE D’Ile de France juste avant leur dépose 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, VIRGINIE MOULIN, Huissier de Justice, demeurant 137 BD ST MICHEL à PARIS 
  

(75005) , 

  

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR : 

6  points sur site PARIS 7EME + MAIRIE PARIS 7EME 

+  HOTEL DE VILLE + PREFECTURE IDF 

75  PARIS 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

EN PRÉSENCE DE: 

M AMALI Anis afficheur de la société PUBLILEGAL qui dépose devant moi les affiches 

HÔTEL DE VILLE 4 RUE LOBAU 75004 PARIS 

Je constate dans l’une des vitrines sur rue réservées à l’affichage administratif, la présence d’une 
  

affiche dont les mentions sont identiques à celles figurant sur l’affiche en annexe, parfaitement visible et 
  



Le tout illustré par les photographies qui suivent 
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